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ARTICLE 4

À l’alinéa 49, après le mot : 

« handicapées », 

insérer les mots : 

« , atteintes de troubles psychiques ou de troubles du neurodéveloppement »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit, au sein du comité national de France Travail, une représentation des 
associations qui accompagnent les personnes atteintes de troubles psychiques et des associations qui 
accompagnent les personnes atteintes de troubles du neurodéveloppement. 

Les troubles psychiques tels que la dépression, le stress post-traumatique ou les conduites addictives 
peuvent favoriser la perte d'un emploi et s'accentuer ou être déclenché suite à cette perte 
d'emploi. Selon la Dares, les hommes présentent un risque de dépression trois fois plus élevé 
lorsqu'ils sont au chômage, et pour les femmes, ce risque est multiplié par deux. Pour mieux prendre 
en compte ces enjeux dans l'accompagnement à la recherche d'emploi, il convient ainsi d'associer 
pleinement au comité national de France Travail les associations qui accompagnent les personnes 
atteintes de troubles psychiques.



ART. 4 N° 1116

2/2

Avec une prévalence de 10 à 15%, les troubles du neurodéveloppement sont en constante 
augmentation ces dernières années. Ils comprennent les troubles du spectre de l'autisme, les troubles 
moteurs ou encore les troubles de déficit de l'attention/hyperactivité. Les personnes en recherche 
d'emploi atteintes de ces troubles nécessitent évidemment un accompagnement particulier. La 
participation des associations représentatives de ces personnes au sein du comité national France 
Travail contribuerait à une meilleure compréhension des enjeux liés à la recherche d'emploi en cas 
de troubles du neurodéveloppement, et ainsi à un accompagnement plus efficace. 

 


